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 n° 78 534 du 30 mars 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  Contre :  
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 5 décembre 2011 par x, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois, prise le 11 octobre 2011 et notifiée le 4 novembre 2011, ainsi que de l’ordre de quitter le 

territoire (annexe 13) qui en est le corollaire. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 14 février 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. VAN AKEN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 12 juin 1993. Il a introduit une demande d’asile le 

15 juin 1993, laquelle s’est clôturée par la décision de la Commission Permanente de Recours des 

Réfugiés prise en date du 25 novembre 1996, refusant de lui reconnaître la qualité de réfugié. Un ordre 

de quitter le territoire lui a alors été délivré le 10 mars 1997. Le 12 mars 1997, il a déclaré vouloir rentrer 

dans son pays d’origine.  

 

1.2. Par un courrier recommandé daté du 6 avril 2010, le requérant a sollicité une autorisation de séjour 

sur pied de l’article 9 bis de la Loi. 

1.3. Le requérant a introduit une nouvelle demande d’asile le 27 octobre 2010, laquelle s’est clôturée 

par un arrêt n° 65 194 en date du 28 juillet 2011, par lequel le Conseil de céans a refusé de lui 

reconnaître la qualité de réfugié et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 
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1.4. Par un courrier recommandé daté du 2 septembre 2011, il a actualisé la demande introduite sur 

base de l’article 9 bis de la Loi. 

 

1.5. Par une décision prise en date du 11 octobre 2011, la partie défenderesse a déclaré cette demande 

irrecevable. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : 

 

• La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) 

le passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité 

nationale, ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de 

l'article 9bis, §1 de la loi du 15.12.198 (sic), tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

L’attestation d’immatriculation fournie en annexe de la demande d’autorisation de séjour n’est en rien 

assimilable aux documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie 

également à l’exposé des motifs commentant l’article 4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 

15/12/1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi qu’à l’article 7 de 

l’Arrêté royal du 17/05/2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 

15/12/1980) ni, du reste, de nature à dispenser l’intéressé de se procurer en Belgique le document 

d’identité requis, comme prévu à l’article 9bis §1. Cette attestation a été délivrée à l’intéressé sur base 

de ses seules déclarations quant à son identité. 

 

Sa procédure d’asile étant clôturé (sic) au moment de l’introduction de la présente demande, rien 

n’empêchait l’intéressé de se procurer une carte d’identité, un passeport national ou encore un titre de 

voyage équivallent (sic) et à le joindre à la demande en question. 

 

L’intéressé n’indique pas qu’elle (sic) ne pourrait se procurer l’un se (sic) ces documents d’identité 

auprès de la représentation diplomatique de son pays d’origine en Belgique. 

 

Il s’ensuit que l’intéressé doit effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de la représentation 

diplomatique de son pays d’origine en Belgique pour satisfaire à l’obligation documentaire légale 

inhérente à la présente demande. Et, dans le cas où ces démarches n’aboutiraient pas, il faut noter que 

c’est encore à l’intéressé qu’il incomberait d’étayer son argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866) par 

des éléments pertinents ». 

 

1.6. En date du 4 novembre 2011, un ordre de quitter le territoire (annexe 13) lui a été délivré. Cette 

décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 – Article 7 al. 1,2°). L’intéressé a déjà fait l’objet 

d’un OQT en date du 08/09/2011. Il n’a donné aucune suite à cet ordre et séjourne donc toujours de 

manière illégale dans le pays ». 

 

2. Question préalable. 
 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’« irrecevabilité […] du recours eu 

égard à l’absence du caractère actuel de l’intérêt à agir ». Elle relève qu’il ressort de la requête que le 

requérant avait, en vue d’établir son identité, déposé un passeport angolais « expirant le 26 mars 

2010 ». Elle soutient que dès lors que ledit passeport était périmé, la nationalité du requérant n’était plus 

établie. Elle estime en conséquence, que la partie requérante ne peut justifier d’un intérêt au recours 

puisque dans l’hypothèse où le premier acte attaqué serait annulé, il n’en demeurerait pas moins que la 

partie défenderesse serait, compte tenu de la péremption dudit passeport, amenée à s’interroger sur la 

nationalité actuelle du requérant, en sorte que son identité serait incertaine. Elle ajoute que les 

arguments relatifs à l’attestation d’immatriculation s’opposent à la jurisprudence constante et renvoie à 

une étude doctrinale de 2010. 

 

2.2. L’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt. L’actualité de l’intérêt au recours 

constitue en effet une condition de recevabilité de celui-ci, qui ne peut être confondue avec le champ 
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d’application du contrôle de légalité que le Conseil est amené à exercer sur une décision attaquée, dans 

le cadre d’un recours recevable. 

 

2.3. A titre liminaire, le Conseil relève qu’en l’espèce, le passeport du requérant lui a été délivré le 12 

février 2008 et est valable jusqu’au 18 février 2018, et que contrairement à ce que prétend la partie 

défenderesse, seul le visa était valable du 10 février 2010 au 26 mars 2010. Ensuite, et en tout état de 

cause, le Conseil constate que s’agissant d’une décision déclarant irrecevable la demande 

d’autorisation de séjour introduite par le requérant sur pied de l’article 9 bis de la Loi, la question qui se 

pose a trait à la recevabilité d’un document d’identité, question qui est liée au fond. 

 

Par conséquent, le Conseil estime que l’intérêt du requérant est lié au fond du recours et que l’exception 

d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne peut être retenue. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 
 

La partie requérante invoque un premier moyen « pris de l’erreur manifeste d’appréciation, de la 

violation du principe de bonne administration, des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». 

 

Elle relève que la partie défenderesse a interprété la demande qui lui a été envoyée en date du 2 

septembre 2011 comme étant une nouvelle demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis 

de la Loi. Elle ajoute que la partie défenderesse ne vise nullement la demande originelle ainsi que les 

pièces y annexées, transmises par le conseil du requérant le 7 avril 2010. Elle considère que c’est à tort 

que la partie défenderesse a déclaré la demande irrecevable dès lors que la copie du passeport du 

requérant lui avait été communiquée au mois d’avril. 

 

Elle ajoute que la partie défenderesse ne pouvait ignorer la demande originelle puisqu’il ressortait 

clairement du libellé du document transmis en date du 2 septembre qu’il s’agissait d’un « complément à 

une demande de régularisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 (sic) », 

et que le requérant faisait référence à la demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9 bis de la 

Loi, datée du 6 avril 2010, introduite auprès de l’administration communale de Battice, dont une copie 

était jointe en annexe. Elle souligne que le requérant n’a pas estimé nécessaire de transmettre, lors de 

l’actualisation, une copie des pièces transmises. Elle conclut que la partie défenderesse aurait dû 

interpréter le document transmis le 2 septembre 2011 comme un complément, lequel renvoyait 

expressément à la demande envoyée le 7 avril 2010, qui présentait en annexe une copie du passeport 

angolais du requérant. 

 

Elle affirme que le requérant a entendu actualiser sa demande conformément à la jurisprudence 

constante du Conseil d’Etat. Elle observe qu’aucune décision n’avait été prise, en sorte que le requérant 

pouvait valablement compléter une demande pendante depuis plus d’un an. 

 

Elle estime dès lors que la partie défenderesse n’a pas eu égard aux éléments qui lui avaient pourtant 

été transmis en temps utile, et notamment la copie du passeport angolais du requérant, et qu’elle a en 

conséquence commis une erreur manifeste d’appréciation en considérant que « La demande n'était pas 

accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le passeport international, ou un 

titre de voyage équivalent, […] ». 

 

Au surplus, elle soutient que l’attestation d’immatriculation déposée lors de l’actualisation est strictement 

fondée sur les éléments d’identité précis du requérant, tels que repris sur son passeport, contrairement 

à ce qui est avancé par la partie défenderesse en termes de motivation. Elle postule donc qu’en 

produisant cette attestation d’immatriculation, le requérant a adéquatement communiqué son identité à 

la partie défenderesse. 

 

 

 

 
 
4. Discussion. 
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4.1. Sur le premier moyen pris, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

constante du Conseil d’Etat, à laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil remarque que la partie requérante s’abstient d’expliquer dans son premier moyen en quoi les 

décisions attaquées violent les « articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales  ». Il en résulte que le premier moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de 

la violation de ces dispositions.  

 

4.2.1. Sur le reste du premier moyen, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante 

fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération la demande d’autorisation de 

séjour sur base de l’article 9 bis de la Loi, qu’elle dit avoir transmise à la partie défenderesse le 6 avril 

2010. 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer la partie 

requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif qu’en date du 15 septembre 2011, l’administration 

communale de Dison a adressé, à la partie défenderesse, une télécopie dont l’objet était libellé ainsi : 

« complément à un dossier de demande de régularisation 9bis ». Le Conseil observe que le document 

ainsi transmis, intitulé « COMPLEMENT A UNE DEMANDE DE REGULARISATION DE SEJOUR 

FONDEE SUR L’ARTICLE 9 BIS DE LA LOI DU 15 DECEMBRE 1980 (sic) », précisait : « Par la 

présente, le requérant a l’honneur de déposer auprès de Vos services un complément à sa précédente 

demande de régularisation de séjour sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 (sic), 

déposée auprès de Monsieur le Bourgmestre de la Commune de BATTICE et ce, en date du 6 avril 

2010 (Pièce n°1) […] ». Le Conseil remarque en outre que l’annexe 1 à ce complément consiste en un 

courrier daté du 6 avril 2010, adressé au Bourgmestre de la Commune de Battice, par lequel le conseil 

du requérant informe être mandaté par le requérant pour « introduire en son nom une demande 

d’application de l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, telle que modifiée par la loi du 15.09.2006 ». Au vu de ces constats, il y a 

lieu de convenir que le requérant a, par courrier daté du 6 avril 2010, introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 bis de la Loi, laquelle a été actualisée par courrier du 2 

septembre 2010, communiqué à la partie défenderesse le 15 septembre 2010. 

 

Or, le Conseil relève qu’il appert du premier acte attaqué que la partie défenderesse s’en est référée « à 

la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, tel qu’inséré par l’article 4 

de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, qui vous a été adressée le 

05.09.2011 [Le Conseil souligne] […] ». Le Conseil remarque en outre, à la lecture de la motivation de la 

première décision entreprise, que la partie défenderesse ne se prononce aucunement sur la demande 

datée du 6 avril 2010, par laquelle le requérant sollicitait une autorisation de séjour sur pied de l’article 9 

bis de la Loi.  

 

Dès lors, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a pas pris en considération l’ensemble des 

éléments soumis à son appréciation et que, ce faisant, elle a manqué à son obligation de motivation 

formelle 

 

4.2.3. Le Conseil considère que l’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, selon laquelle « la lecture de la requête 9 bis du 6 avril 2010 (sic) que la demande du 

mois de septembre n’aurait fait qu’actualiser, fait clairement apparaître que pour établir son identité, le 

requérant avait excipé d’un passeport angolais « expirant le 26 mars 2010 ». En d’autres termes encore, 

dès ce moment là (sic), ledit passeport était périmé, avec pour conséquence qu’un élément fondamental 

de la détermination de l’identité d’une personne, à savoir sa nationalité, n’était plus établie », ne fait que 
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confirmer l’absence de motivation de la décision quant à la demande d’autorisation de séjour introduite 

le 6 avril 2010 et apparaît dès lors comme une motivation a posteriori, laquelle ne peut être prise en 

compte. 

 

4.2.4. Partant, le premier moyen étant fondé dans les limites décrites ci-dessus, il n’y a pas lieu 

d’examiner le second moyen qui, à le supposer fondé, ne pourrait entraîner une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 
 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er  
 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, prise le 11 

octobre 2011, est annulée. 

 

Article 2 
 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille douze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   C. DE WREEDE 

 


